
CÉRESTE

en-LUBERON

INFORMATION
MODALITES D’ACCES AUX SOINS MEDICAUX 

CERESTE - EN - LU BERON

♦Accès aux soins : exclusivement de jour, sur rendez-vous, hors week-ends, pas de service 
d’urgences. Médecins en secteur 1, sans dépassement d’honoraires.
1-DrGaël Melot
1, place de la République. Tel : 04 92 74 35 72
2-Dr Tong Nguyen
19, Bd Victor Hugo, Tel : 04 92 79 00 25
Autres professionnels de santé :
3- Centre Médical,19 rue du Bicentenaire : Dentiste, infirmières, Kinés, Ostéopathe, orthophoniste,,..

♦Accès aux soins médicaux LE JOUR SANS rendez-vous, hors de Céreste

1-Forcalquier : Centre de soins FORCAMED
Adresse : 3 chemin de la Coste. 04300 Forcalquier / Tel : 04 92 77 04 31
1 médecin, une infirmière en permanence.
-7J/7 (jours fériés inclus)
-Consultations sans rendez-vous ; de 11 h à 21 h
2-APT : Maison Médicale de Garde
Adresse : Centre Hospitalier d’Apt, 225, route de Marseille, 844005- Apt/ Tel : 04.90.04.33.00
Médecin généraliste de permanence
-Du lundi au vendredi de 20h30 à 22h30
-Le samedi de 15h à 18h et de 20h30 à 22h30
-Le dimanche et jours fériés : de 10h à12h, de 15h-18h et de 20h30-22h30
3-Manosque : Centre de Soins-Pôle Med
260 avenue Biaise Pascal, Manosque 04100 / Tél. : 04 92 76 52 87
Consultations : lundi au samedi de 10h à 21 h 

♦Accès aux soins médicaux en Urgence LA NUIT ou LE JOUR
1- Il n’y a pas de médecins de garde la nuit à Céreste.
3 possibilités :
* URGENCES Hôpital d’APT, Contacter directement le service des urgences, Tel : 04 90 04 33 00
puis se rendre à APT prendre Avenue Philippe de Girard et aller au N° 225 Hôpital et Urgences

■URGENCES

CENTRE HOSPITALIER
DU PAYS D’APT

Le service des URGENCES d’APT est 
ouvert 24h/24 - 7 jours / 7

A partir de 23 h sonner au portail pour être 
pris en charge

★OU composer le 15, pour accéder au SAMU qui permettra d’orienter le patient vers la meilleure 
structure de prise en charge.
★ OU appeler les pompiers : composer le 18.

2-Important ! : Informations à fournir en appelant l’hôpital d’Apt ou le 15 ou le 18
-l’appelant doit s’identifier : nom, prénom, n’ de tel.
-préciser l'adresse où se trouve le patient : nom de la rue, n° de la rue.
-fournir : nom et prénom du patient, 1ers éléments de la dégradation de l’état de santé du patient.
Ces éléments sont essentiels pour permettre au médecin régulateur du SAMU de bien orienter le 
patient.
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et vous permettront de répondre aux besoins de 
prise en charge médicale de vos proches ou de vos clients en cas de besoin.
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